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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 09 mai 2019 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0929/ 175/REC-19 par laquelle monsieur Médice AGBEHOUNKO, 
assisté de Maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin ASSOGBA, avocats à 
la Cour, 041 BP 422, forme un recours contre la candidature de 
messieurs Franck KPOCHEME et Basile TCHIBOZO assistés de 
Maître Brice HOUSSOU, avocat à la Cour, à l'élection des 
Conseillers à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC); 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 29 mai 
2019, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 1037 / 190/REC-19 par laquelle le même requérant 
forme un recours contre la candidature de monsieur Guy 
Constant EHOUMI au poste de Conseiller à la HAAC; 

Saisie d'une troisième requête en date à Cotonou en date à 
Cotonou du 22 mai 2019 enregistrée à son secrétariat à la même 
date sous le numéro 1003 / 183 / REC-19 par laquelle monsieur Lié 
Brice Sètondji OGOUBIYI, assisté de Maîtres Olga ANASSIDE et 
Nicolin ASSOGBA, avocats à la Cour, 041 BP 422, forme un 
recours en inconstitutionnalité du code électoral applicable aux 
professionnels des médias dans le cadre de l'élection de leurs 
représentants à la HAAC; 

Saisie d'une quatrième requête en date à Cotonou du 08 
mai 2019, enregistrée à son secrétariat le 10 mai 2019 sous le 
numéro 0934/176/REC-19, par laquelle messieurs Pépin 
AGBIDIHO, Issifou TAMOU-TABE et Barnabé FATIGBA, membres 
du collectif du personnel technicien de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC), 01 BP 3567 
Cotonou, forment un recours en inconstitutionnalité de l'article 
13 de la décision DAS n °04-19 / AS du 07 mars 2019 ; 
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